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TITRE

Rédiger ainsi le titre de la proposition :

« relative au choix du nom issu de la filiation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Comme cela a pu être souligné lors des auditions, il y a une "tension, presque contradictoire, entre 
l'objet réel du texte, son titre et l'exposé des motifs".

Cette proposition de loi ne relève pas d'une question d'égalité de sexes mais d'identité à travers le 
choix d'un nom. Cependant, il ne s'agit pas de n'importe quel nom, mais d'un nom parmi ceux issus 
de la filiation (le nom du père, de la mère ou des deux).

Aussi, pour les auteurs de cet amendement, et comme cela a été proposé lors des auditions, il paraît 
plus pertinent de modifier l'intitulé de cette proposition de loi afin de prévoir qu'elle est relative au 
choix du nom issu de la filiation. 

Tel est l'objet de cet amendement.


